
  
Votants : 91 
Convocation du Conseil de Communauté :  
le 13 septembre 2013 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 24 septembre 2013 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 23 septembre 2013 
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DEBOEUF, Jean-Michel TEXIER, Olivier MARIE, Christian BREMAUD, Rabah LAICHOUR, Nicole DAVID, Gilbert GOLAZ, Robert GOUSSEAU, 
Bernard ADAM, Jérôme BALOGE, Chantal BARRE, Alain BAUDIN, Pilar BAUDIN, Georges BERDOLET, Jean-Pierre BOUTHILLIER, Amaury 
BREUILLE, Alain CHAUFFIER, Annie COUTUREAU, Didier DAVID, Patrick DELAUNAY, Francis DUPONT, Gwénaëlle FILLION-MIGNARD, Jean-
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C- 13-09-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 23 SEPTEMBRE 2013 

ASSAINISSEMENT – ADOPTION DU NOUVEAU REGLEMENT DU SERVICE 
D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA CAN 

Monsieur Jean-Luc MORISSET, Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Le règlement du service d’assainissement non collectif qui définit les relations entre les 
usagers et le service assainissement de la CAN a été adopté par délibération du 12 novembre 
2007. 

Depuis lors, les textes législatifs et réglementaires ont évolué et modifié l’environnement 
juridique en la matière notamment : la loi du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de 
la qualité du droit, la loi du 10 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
(Grenelle 2), le décret du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de 
contrôle des installations d’assainissement non collectif, l’arrêté du 7 mars 2012 modifiant 
l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2kg/j de DBO5. 

Il est donc nécessaire de mettre à jour le règlement d’assainissement non collectif de la CAN 
en supprimant les dispositions devenues caduques et en y intégrant les nouvelles références 
réglementaires et modalités de fonctionnement du service (modalités et délais de prise de 
rendez-vous, modalités de contact du SPANC, pièces à fournir pour l’instruction des 
demandes, contenu des avis de passage, contenu et délai de transmission du rapport 
d’examen, du rapport de vérification de l’exécution et du rapport de visite, modalités de 
facturation, fréquence des contrôles…), afin que les usagers disposent d’un document 
actualisé. Ce nouveau règlement s’inscrit dans les préconisations de la Charte Qualité de 
l’assainissement non collectif en Deux-Sèvres, élaborée par le Conseil Général. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

� Adopter le nouveau règlement du service d’assainissement non collectif de la CAN. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 91  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Jean-Luc MORISSET 

Vice-Président Délégué
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